
Intercommunalité

Comment 
communiquer en 
direction des élus ?
L’exemple de la communauté
d’agglomération du Grand Dole



LES ELUS : UNE CIBLE DE 
COMMUNICATION PRIORITAIRE

2008 : un changement dans les pratiques

Un territoire relativement vaste (41 communes)
Un budget restreint
Un vivier d’acteurs locaux importants : 570 élus

Les élus deviennent la cible de communication prioritaire 
et deviennent les prescripteurs de l’agglomération



Septembre – décembre 2008 : la tournée des communes

En trois mois, le président Claude Chalon part à la rencontre 
des 41 conseil municipaux de de l’agglomération.

Objectif : présenter le projet d’agglomération, mais aussi faire 
plus ample connaissance avec les élus municipaux, leur 
réalité quotidienne, leurs attentes, leur projet.

Un succès, mais compliqué en terme d’organisation



Novembre – décembre 2010 : la seconde tournée

Deux ans après, le président fait une seconde tournée, en 
regroupant les conseils municipaux par secteurs 
géographiques (5 conseils en moyenne)

Objectif : établir un premier bilan, deux ans après

Bilan positif, même si légère perte de proximité



Création de la conférence des maires

En parallèle de la tournée des communes, se crée la 
conférence des maires

Un lieu de concertation qui se réunit deux semaines avant 
chaque conseil d’agglomération

Deux objectifs :
- Préparer le Conseil
- Prendre de la hauteur sur des dossiers à long terme, qui 
dépassent souvent le champ des compétences de l’agglo

Instance très appréciée, très suivie (95% de présence)



Création des commissions de travail

Une douzaine de commissions de travail sont créées et 
ouvertes à tous les élus municipaux

Succès rapide avec un élu communal sur trois qui 
s’engage à suivre une commission de travail

Après trois ans, le bilan est moins flatteur : commissions 
réunies de manière très aléatoires, l’impression de travailler 
sur des dossiers déjà ficelés, manque criant de compétence

Un échec !



Mise en place des outils

Bureau communautaire (20 personnes), les maires (41), le 
conseil communautaire (97 délégués) : trois instances 
relativement bien informées, regroupant une centaine de 
personnes.

La cible devient désormais les élus municipaux



Création de « Grand Dole - la lettre du Conseil »

Lettre d’information de quatre pages qui suit chaque conseil 
d’agglomération.

4 à 5 parutions annuelles en fonction du nombre de 
conseils

Objectif : démocratiser les décisions du conseil 
d’agglomération, contrebalancer les informations de la presse 
locale



« Grand Dole - la lettre du Conseil »

- Un papier d’ambiance

- Les décisions sur deux pages avec trois à quatre sujets 
principaux, le reste traité sous forme de brèves

- Une ouverture sur l’actualité de l’agglo en quatrième de 
couv, et une partie agenda



« Grand Dole - la lettre 
du Conseil »

Validée dès le lendemain 
du Conseil. Impression, 
façonnage : 2 jours ; 
envoi individualisé le 
lendemain

Moins de 7 jours entre 
la date du Conseil et la 
réception du document 
par les élus, le 
lendemain sur site Web 
de l’agglo



Ouverture de l’extranet aux élus

- Un accès différent en fonction des élus (membres du 
bureau, autres)

- Accès à tous les compte-rendu de réunion et aux ordres du 
jour, à l’agenda des élus, aux coordonnées des services, au 
répertoire des élus, à la revue de presse …

Bien utilisé par les élus membres du bureau (revue de 
presse, agenda), très faible retour au niveau des élus 
communaux



Inscription automatique à la newsletter

- Parution mensuelle

- Reprise des actualités du site Web de l’agglo

Pas de bilan disponible (deuxième numéro en décembre), 
mais de demande de désinscription !



Invitation aux évènements de l’agglo

- Assises de l’agglomération

- Vœux du Présidents

- Inaugurations

Bilan mitigé (Assises : une centaine d’élus tout au plus)



LE BILAN
Beaucoup d’efforts pour un retour difficilement 
quantifiable

La proximité prime : les évènements qui vont à la rencontre 
des élus marchent (tournée des communes)

Les outils qui sont adressés directement aux élus marchent 
(Grand Dole, la lettre du Conseil)

Peut-on pour autant considérer les élus comme des 
prescripteurs de l’agglomération ?
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